
53, avenue Jacques Brel – 94550 CHEVILLY LARUE 

Association régie par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 Aout 1901 

Déclarée à la préfecture du Val de Marne sous le n°W943002646 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LES COURS 2022-2023 

 
NOM : __________________________________    PRENOM : _________________________________ 
 

ADRESSE : __________________________________________________________________________ 
 

CODE POSTAL : ___________________________    VILLE : ___________________________________ 
 

DATE DE NAISSANCE : ____/____/________     TEL. PORTABLE : ____________________________      
 

MAIL : _____________________________________________________________________________ 

 

 

 
Adulte Couple 

 

DEBUTANT : mercredi 20h/21h   

1 cours :  120 € 210 € 
 

NOVICE + : mardi 20h/21h   

2 cours :  160 € 280 € 
 

INTERMEDIAIRE : mardi 21h/22h   

3 cours :  200 € 350 € 
 

AVANCE : mercredi 21h/22h15   

 

 

Règlement par :       CHEQUE (à l’ordre de Enjoy Country)   ESPECES 

 
DOCUMENTS A FOURNIR POUR VALIDER L’INSCRIPTION : 

   Le bulletin d’inscription pour les cours dûment complété, daté et signé  

   Le règlement par chèque ou en espèces 

   Un certificat médical (obligatoire pour les personnes dont le certificat n'est plus valable depuis 3 ans c'est à 

dire avant 2020, et tous les nouveaux adhérents, à rendre au plus tard lors du premier cours) 

   Le questionnaire de santé (pour les adhérents ayant déjà fourni un certificat en 2020 ou 2021) 

 
A NOTER : 

- Aucun remboursement ne sera consenti excepté sur présentation d’un certificat médical. Le montant du remboursement sera fixé 

en fonction du nombre de cours restants. 

- Les cours ne seront pas assurés pendant les vacances scolaires. 

- Les bottes et chaussures à talons ne sont pas acceptées dans la salle de sports. 

- Les téléphones portables doivent être éteins ou en mode silencieux pendant les cours. 

- Le passage par les vestiaires est obligatoire avant d’entrer dans la salle, les affaires devront rester dans les vestiaires (seuls les 

sacs avec effets personnels sont acceptés dans la salle) 

- Les danseurs devront attendre la fin du cours précédent à l’extérieur de la salle. 

- Droit à l’image : vous autorisez la diffusion de photographies et vidéo pour leur utilisation potentielle lors de manifestation, sur le 

site internet de l’Association ou tout autre moyen qui permettra de promouvoir la danse country à travers l’Association. Vous vous 

engagez par la présente à ne pas exercer de recours ultérieur en cas de publication de ces images. 

 
Lu et approuvé     Date :     SIGNATURE : 

 


